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LE CONSEIL DÕƒTAT ET LA JUSTICE ADMINISTRATIVE  
EN 2014

Conseiller juridique
Le volume de la norme a dŽcuplŽ en 
quarante ans et 10  % des articles 
des codes changent chaque annŽe.  
Dans ce contexte dÕinßation normative, 
le Conseil dÕƒtat sÕassure de la rŽgula-
ritŽ juridique des projets de texte. Il 
sÕinterroge aussi sur la pertinence des 
mesures envisagŽes au regard des 
objectifs poursuivis, sans toutefois 
discuter les choix politiques du Gouver-
nement. Ë lÕissue de son examen, il 
propose des textes amendŽs, que le 
Gouvernement peut retenir ou Žcarter 
au proÞt de ses projets initiaux. En r•gle 
gŽnŽrale, celui-ci suit ces avis pour 
limiter les risques contentieux, ses 
textes pouvant •tre dŽfŽrŽs devant le 
juge constitutionnel, le juge administra-
tif ou les juges europŽens.

IntŽgrer le droit europŽen 
Cette mission du Conseil dÕƒtat 
sÕest profondŽment renouvelŽe 
depuis plusieurs annŽes. Il se doit de 
veiller ̂  ce que les projets soumis soient 
conformes au droit interne, mais aussi 
au droit de lÕUnion europŽenne, qui est, 
on lÕoublie trop souvent, notre droit. 

Conseil et contentieux 
Le Conseil dÕƒtat sŽpare stricte -
ment ses fonctions de conseil et ses 
fonctions contentieuses  : un membre 
du Conseil dÕƒtat ne peut successive-
ment assurer dans une m•me affaire 
des fonctions consultatives, puis 
juridictionnelles. Et les membres de la 
section du contentieux ne peuvent pas 
accŽder aux dossiers des sections 
administratives pour les affaires quÕils 
ont ˆ juger.

La section du rapport  
et des Žtudes
Aux missions consultatives 
assurŽes par les sections adminis -
tratives sÕajoutent celles de la 
section du rapport et des Žtudes,  qui 
prŽpare le rapport annuel du Conseil 
dÕƒtat, conduit des Žtudes thŽmatiques 
ou particuli•res et organise les activitŽs 
de coopŽration internationale et de 
valorisation de ses travaux. On touche 
lˆ au r™le particulier du Conseil dÕƒtat, 
qui, m•me lorsquÕil proc•de ˆ des 
Žtudes, ne sÕacquitte pas dÕune fonction 
purement acadŽmique, mais a lÕambi-
tion de faire des propositions concr•tes 
de portŽe lŽgislative, rŽglementaire ou 
de simple Ç bonne administration È, 
utiles aux pouvoirs publics.

Conseiller le Parlement
Depuis la rŽvision constitution -
nelle du 23  juillet 2008,  le Conseil 
dÕƒtat peut aussi •tre saisi pour avis par 
le prŽsident de lÕAssemblŽe nationale 
ou du SŽnat dÕune proposition de loi, 
avant son examen en commission, ˆ 
condition que son auteur ne sÕy oppose 
pas. Ce nouveau r™le lui permet 
dÕapporter son expertise juridique aux 
assemblŽes parlementaires et de contri-
buer au ren for ce ment de la qualitŽ de 
la loi, au proÞt de tous les citoyens. En 

2014, le Conseil dÕƒtat a ainsi ŽtŽ saisi, 
pour avis, dÕune importante proposition 
de loi relative aux comptes bancaires 
inactifs et aux contrats dÕassurance-vie 
en dŽshŽrence. Cette proposition est 
devenue la loi n¡ 2014-617 du 13 juin 
2014, publiŽe au Journal ofÞciel  du 
15 juin 2014.

La publicitŽ des avis  
du Conseil dÕƒtat
JusquÕˆ prŽsent, les avis du Conseil 
dÕƒtat sur les projets de texte quÕil 
examinait nÕŽtaient pas publics, sauf 
dŽcision contraire du Gouvernement. 
Le Conseil dÕƒtat publiait chaque annŽe, 
dans son rapport public, les commen-
taires quÕappelait de sa part une 
sŽlection des textes les plus signiÞcatifs 
quÕil avait eu ˆ conna”tre. DŽsormais, 
conformŽment ˆ la dŽcision du PrŽsi-
dent de la RŽpublique, la publicitŽ 
donnŽe aux avis du Conseil dÕƒtat sur 
les projets de loi sera la r•gle.

Si, en dernier ressort, le Parlement 
Ç vote la loi È, plusieurs acteurs 
concourent ̂  son Žlaboration, dont 
le Conseil dÕƒtat. Le Gouvernement 
sÕappuie sur son Ç conseil È, qui 
lÕassure ̂  la fois du bien-fondŽ 
juridique de ses projets et de la mise 
en Ïuvre la meilleure, au regard du 
principe de Ç bonne administration È. 
Cette mission consultative tr•s 
ancienne Ð elle Žtait dŽĵ  ̂  lÕÏuvre  
 ̂lÕŽpoque du Premier consul 

Bonaparte Ð est aussi des plus 
discr•tes, m•me si cette situation  
est appelŽe ̂  Žvoluer. 

Ç Le Conseil dÕƒtat ne se 
borne pas ˆ dŽlivrer un avis 
favorable ou dŽfavorable sur 
un projet de texte : il prend 
lÕinitiative de lÕamender, de 
lÕenrichir, de formuler des 
propositions alternatives et, 
in Þne, de procŽder presque 
toujours ˆ une nouvelle 
rŽdaction. En cela, bien quÕil 
ne le fasse que dÕune mani•re 
consultative, le Conseil dÕƒtat 
intervient avec lÕautoritŽ que 
lui conf•rent son expŽrience 
contentieuse et sa connais-
sance de lÕadministration. È
Jean-Marc SauvŽ, in Ç LÕŽcriture de la loi  
et le Conseil dÕƒtat È (12 juin 2014)  
ˆ retrouver sur www.conseil-etat.fr
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La place du 
Conseil dÕƒtat dans 
lÕŽlaboration de la loi

LÕACTIVITƒ 
CONSULTATIVE

E N  C H I F F R E S

98 %
en moins de 2 mois

 19 %
en moins de 15 jours

DŽlai moyen dÕexamen  
des projets de loi (en %)

89 %
en moins d e 2 mois

28 %
en moins de  15 jours

DŽlai moyen dÕexamen  
des projets de dŽcret (en %)

Nature des textes examinŽs

96 PROJETS DE LOI 
1 PROPOSITION DE LOI  

DÕORIGINE PARLEMENTAIRE  
54 PROJETS DÕORDONNANCE 

756  PROJETS DE DƒCRET 
27 AVIS

RŽpartition des projets de texte 
par minist•re (en %)

Affaires Žtrang•res

ƒducation, Enseignement, Recherche

Premier ministre

Minist•res Þnanciers

Minist•res sociaux

Politiques publiques territoriales

IntŽrieur, Outre-mer

Autres

CINQ SECTIONS  
ADMINISTRATIVES
sont en charge de la mission 
consultative du Conseil dÕƒtat !: la 
section de lÕintŽrieur, la section des 
finances, la section des travaux 
publics, la section sociale, la section 
de lÕadministration. Les projets les 
plus complexes, et notamment la 

plupart des projets de loi et dÕordon -
nance, sont soumis ˆ lÕexamen de 
lÕAssemblŽe gŽnŽrale, la plus haute 
formation consultative du Conseil 
dÕƒtat. Lorsque lÕurgence est requise 
ˆ la demande du Premier ministre, 
le texte est ŽtudiŽ par la Commis -
sion permanente. Le Conseil dÕƒtat 
adapte ses mŽthodes de travail en 

fonction des besoins. De plus, les 
mŽthodes et les conditions de 
travail des sections ont ŽtŽ profon -
dŽment rŽnovŽes, et les salles 
modernisŽes, pour permettre une 
activitŽ dŽmatŽrialisŽe.

DŽtail sur Ç!Les sections administratives !È 
sur www.conseil-etat.fr

LE PROJET DE LOI 
PrŽparŽ par un minist•re,  
il fait lÕobjet dÕune concertation  
au sein du Gouvernement. 

1

ARBITRAGE INTERMINISTƒRIEL
Le projet de loi rŽdigŽ fait lÕobjet  

dÕun arbitrage du Premier ministre.  

2

DƒLIBƒRATION DU CONSEIL  
DES MINISTRES

FinalisŽ par le Gouvernement,  
le projet de loi est discutŽ  

en Conseil des ministres.

4

DƒBAT AU PARLEMENT  
ET VOTE DE LA LOI
Dans chacune des assemblŽes,  
le texte est examinŽ en commission, 
puis dŽbattu en sŽance publique.  
Ë lÕissue des discussions, un texte 
dŽÞnitif est adoptŽ dans les m•mes 
termes par les deux assemblŽes  
ou adoptŽ par lÕAssemblŽe nationale 
statuant ˆ titre dŽÞnitif.

5

SAISIE (ƒVENTUELLE) ET DƒCISION  
DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Le PrŽsident de la RŽpublique,  
le Premier ministre, les prŽsidents  

des assemblŽes ou 60 !parlementaires 
peuvent saisir le Conseil constitutionnel, 

qui a un mois pour statuer sur  
la conformitŽ ˆ la Constitution  
du texte adoptŽ au Parlement.

6

PROMULGATION
Le PrŽsident de la RŽpublique 
promulgue la loi, qui est publiŽe  
au Journal ofÞciel.

7

AVIS DU CONSEIL DÕƒTAT 
Au sein de la section compŽtente, 
un rapporteur Žlabore un projet, 
qui est examinŽ en section,  
puis en assemblŽe gŽnŽrale !;  
celle-ci adopte un avis.
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